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La majorité des problèmes 
entre l’ours noir et les humains 
surviennent lorsque les ours sont 
attirés par l’odeur et qu’ils sont 
récompensés par un repas facile. 
Lorsque les ours détectent une 
odeur avec leur nez fin, ils partent à 
sa quête et ne seront pas intimidés 
si la source est à votre chalet. Si 
les ours sont récompensés par un 
festin de nourriture pour oiseaux, 
de déchets ou de nourriture 
pour animaux de compagnie, ils 
reviendront tant que la source de 
nourriture sera disponible.  Tous 
les propriétaires de chalet doivent 
collaborer afin de supprimer ces 
substances attrayantes et faire 
cesser les problèmes avec les ours. 
Voici quelques conseils pour aider à 
éviter ces visiteurs indésirables.

Pour signaler tout problème 
lié aux ours, composez le  
1 866 514-2327. Si la vie  
d’une personne est en 
danger, appelez la police  
ou composez le 911.

Ce que les occupants de chalet peuvent faire : 
n	 Ne laissez pas de déchets sur place. Si vous devez quitter le chalet avant le jour de la collecte, 

ou si vous n’avez pas de service de collecte, apportez vos déchets avec vous quand vous partez. 
Apportez-les à un lieu d’élimination des déchets autorisé.

n	 Ne remplissez les mangeoires d’oiseaux qu’au cours des mois d’hiver. 
n	 Ne nourrissez jamais volontairement les ours (ou autres animaux sauvages) et n’essayez jamais 

de les approcher. 
n	 Mettez les déchets dans des contenants à couvercle étanche et ne les sortez que le matin de 

la collecte et non la veille au soir.
n	 Rangez les déchets dans un contenant à l’épreuve des ours, une remise de jardin ou un 

garage sécuritaires. Ne stockez pas les déchets dans des caisses en contreplaqué, d’anciens 
congélateurs ou véhicules.

n	 N’empilez pas les déchets. Apportez-les fréquemment au lieu d’élimination des déchets. 
n	 Gardez les restes de viande au congélateur jusqu’au jour de la collecte. 
n	 Enlevez la graisse et les résidus d’aliments des grilles du barbecue et du bac de graisse sous 

le barbecue après chaque utilisation.
n	 Ne mettez pas de viande, de poisson ou d’aliments sucrés (y compris des fruits) dans votre 

composteur. 
n	 Cueillez tous les fruits mûrs sur les arbres et enlevez les légumes et les fruits tombés au sol. 
n	 Encouragez vos voisins à mettre en pratique de bonnes habitudes de savoir-faire avec les ours. 
n	 Si vous louez votre chalet, mentionnez aux locataires l’importance du savoir-faire avec les ours. 
n	 Vous êtes responsable de votre propre sécurité. Prenez des précautions lorsque vous êtes à 

l’extérieur.

N’invitez pas les ours noirs au chalet

Pour plus de renseignements sur les ours, consultez les documents suivants à l’adresse ontario.ca/attentionours :
n	 Que faire si vous voyez ou trouvez un ours sur votre propriété
n	 Comment éviter les rencontres avec les ours noirs pendant une activité de plein air

Attention : Ours 
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Lisez la suite!  ~

Les déchets sont la première 

raison pour laquelle les ours 

sont attirés sur les propriétés. 

La nourriture, le suif et le nectar 

pour oiseaux suivent de près. 

Que vous fermiez le chalet pour 

la saison ou seulement entre vos 

séjours, vous pouvez prendre 

quelques précautions simples 

pour éviter les problèmes avec 

les ours et les autres animaux 

également.

Pour signaler tout problème 
lié aux ours, composez le  
1 866 514-2327. Si la vie 
d’une personne est en 
danger, appelez la police  
ou composez le 911.

Avant de partir :
n	 Enlevez les déchets. Apportez-les à la maison ou à un lieu d’élimination des déchets 

autorisé en partant. 
n	 Utilisez un désinfectant fort pour éliminer les odeurs des poubelles, des bacs de 

recyclage et des couvercles. 
n	 Ne jetez jamais de la graisse de cuisson à l’extérieur. Placez-la dans un contenant 

muni d’un couvercle, transférez-le dans un sac en plastique, puis mettez-le avec les 
autres déchets stockés adéquatement.

n	 Apportez votre barbecue avec vous lorsque vous quittez le chalet, ou entreposez-le 
dans une remise de jardin sécuritaire. Assurez-vous qu’il soit propre.

n	 Ne laissez pas de nourriture ni de restes de nourriture dehors, que ce soient des 
aliments pour animaux familiers ou d’autres animaux sauvages.

n	 Lorsque vous ramassez vos affaires, n’oubliez pas d’enlever toute la nourriture à 
l’intérieur du chalet – une boîte de pudding ou un mélange de dessert aux fruits suffit 
pour attirer un ours.

n	 Ne laissez pas de produits parfumés dehors. Même les articles autres que la 
nourriture, comme les lotions solaires, les insectifuges, les savons et les chandelles, 
attirent les ours.

n	 Fermez et verrouillez toutes les portes et fenêtres. 
n	 Si vous quittez le chalet pour une période prolongée, demandez à un voisin ou à 

quelqu’un de confiance d’aller faire le tour de votre chalet de temps en temps, afin  
de vérifier s’il y a des signes de la visite ou de l’irruption d’un ours. 

Avant de quitter le chalet

Pour plus de renseignements sur les ours, consultez les documents suivants à l’adresse ontario.ca/attentionours :
n	 Que faire si vous voyez ou trouvez un ours sur votre propriété
n	 Comment éviter les rencontres avec les ours noirs pendant une activité de plein air

Attention : Ours 


